
  

  

     
 

COMITE REGIONAL de NATATION 

du LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 

Compte-Rendu de la réunion de la commission et 
dynamique de Cohésion labellisation 

du 2 décembre 2013 à la maison régionale des sports 
 
 
A partir de 10 heures 15 en présence de : 

- Michel PRECLOUX, Président de la Commission Formation, 
- Jean-Paul HERNANDEZ, assistant du Président de la Commission Formation 
- Gérard NURIT, 1er Vice-Président Délégué 
- Jean-Marie APPENZELLER, 2° Vice-Président Délégué 
- Dominique TRAIN, Secrétaire général 
- Gérard VERNEREY, Trésorier 
- Jacky VAYEUR, Président du comité régional. 

 
Ordre du Jour : 
1.- Renouvellement des labels 
2.- Répartition des aides et ristournes 
3.- Communication 
 
Avant de commencer les travaux, l’ensemble des membres de la commission font le point à partir du 
compte-rendu des réunions en date de janvier et septembre 2013.  
 

1.- Renouvellement des labels 
Les membres présents décident d’établir la liste des clubs affiliés labellisés dont les labels régionaux 
sont à renouveler ou à étudier pour la saison 2013/2014 en fonction des critères et des niveaux 
demandés : 

- Animation 

- Développement 

- Formation 
Rappel des critères : 

- licencier l’ensemble des adhérents, 
- avoir une école de natation agréée ENF, 
- Posséder l’encadrement technique et pédagogique conforme à l’E.N.F., 
- Adhérer à la dynamique de performance, de service et de cohésion. 

Comme l’an dernier, il est décidé de privilégier : 
- La licence 
- Les actions en lien avec les directives fédérales, La vie fédérale du club 
- Les actions en lien avec la participation du club à la vie du Comité 

 
Les dossiers des clubs suivants sont examinés : SO Bagnols sur Cèze, AS Cournonterral, Synchro 66, 
CN Lunel, ASPTT Montpellier, Montpellier Synchro, NC Nîmes, CNC Alès, Canet 66, CN Saint Cyprien 
Il en ressort que : 
1.- Clubs labellisés 
Après étude des dossiers et vérifications du nombre de licence au 2/12/2013, nous pouvons 
considérer que les critères obtenus par les clubs suivants sont dans les normes définis par la FFN. Ils 
obtiennent donc les labels 2014 : 



  

Club Label régional Observation 

AS Cournonterral Animation Natation Participation Départementale 

Synchro 66 Développement Synchro Participation régionale 

ASPTT Montpellier Formation Natation Participation Nationale 

CNC Alès Formation Natation Participation Nationale 

Canet 66 Natation Formation Natation Participation Nationale 

CN Saint Cyprien Formation Synchro - Label National Participation Nationale 

Les diplômes du label 2014  seront transmis. 
 
2.- Clubs en attente de pièces complémentaires 
Les clubs suivants ayant un dossier conforme aux exigences définies par la FFN, n’ayant pas encore 
atteint  les normes du quota de licences obtenu l’an dernier, devront fournir un justificatif ou double 
de la demande de subvention à la mairie (déclaration du nombre d’adhérents-licenciés) avant   
l’obtention du label 2014. 

Club Label régional Observation 

SO Bagnols sur Cèze Animation Natation Participation estivale 

CN Lunel Développement Natation Participation interrégionale 

Montpellier Synchro Formation Synchro Participation Nationale 

 
3.- Club non labellisé 
Le club suivant ne respecte pas le critère «licencier l’ensemble des adhérents ». Il  perd son label de 
club formateur. 

Club Label régional Observation 

NC Nîmes Formation Natation Participation Nationale 

 
4.- Les clubs souhaitant obtenir un label sont priés de transmettre leurs dossiers rapidement pour 
création d’un label comme pour obtenir un label supérieur à celui déjà acquis. 
 
 

2.- Répartition des aides et ristournes 
Les membres de la commission ont traité la répartition des aides 2013 aux clubs labellisés et aux 
clubs structurants en fonction des moyens financiers du comité, à partir des dossiers tels qu’ils ont 
été présenté en Assemblée Générale 2012 à Sète. Le résultat de ce travail est : 
 
A l’attention de tous les clubs  
1.- Mesure pour encourager le développement de la licence "avenir" afin de favoriser le 
développement de l'E.N.F. 
Une ristourne de 5.00 € portant le tarif de la licence de 20.00 à 15.00 €, a été reversé aux clubs 
labellisés ou non ayant validés les règles suivantes : 

 Avoir un nombre des licences en augmentation de 10 % ou plus, par rapport au total des 
licenciés de l’année précédente,  

 Posséder un quota des licenciés « avenir » égal ou supérieur à 20% du total général des 
licences globales du club. 

Cette somme représente un montant de 9.445,00 € 
 

2.- Prise en charge des frais de déroulement de l’Assemblée Générale Annuelle et des membres de 
toutes les commissions... 

- Prise en charge comme chaque année, arrêtée en 2013 à la somme de 5.495,20 €  
 
3.- Aide au développement du Savoir Nager « Opération, réalisée en collaboration avec le Ministère 
des Sports, de la Jeunesse, de l’Education Populaire et la de Vie Associative » 

Comme l’an dernier, le comité régional rétrocède aux clubs ayant participé à l’opération « Savoir 
Nager » une part régionale de la licence 2013 de 5.00 € par licence émise pour cette action. 

Montant de l’aide 1.320,00 €. 



  

  Clubs NB    Remise   Montant  

  DFC Sète 49      5,00 €         245,00 €  

  CN Atlantie Saint Chely d'apchet 78      5,00 €         390,00 €  

  NC Le Vigan 20      5,00 €         100,00 €  

  CN Narbonne 30      5,00 €         150,00 €  

  Synchro 66 40      5,00 €         200,00 €  

  AS Salindres 47      5,00 €         235,00 €  

Total 264         1 320,00 €  

 
4.- Participation financière du comité aux nageurs inscrits aux différents collectifs définis en fonction 
des résultats, afin d’encourager le développement vers l’accès au haut niveau. Ces sommes affectés 
aux clubs pour l’organisation de stage, la préparation et la participation aux championnats de France 
des nageurs, ondines et poloïstes.  
Le montant globale de cette participation est de : 14.770 ,00 € 
 

Aide au Collectif  EAU LIBRE - Saison 2012/2013 
Nom Prénom Club Objet  Montant    Total  

VENTURI Bertrand DFC Sète Sélection Nationale             400,00 €    

AVENA Tom DFC Sète 

Nageurs classés 7 premiers des 
Championnats de France à Canet 

            100,00 €            500,00 €  

WENZEL Lucas Montpellier Paillade             100,00 €            100,00 €  

BERNIER Clémence ASPTT Montpellier             100,00 €            100,00 €  

PICAULT Marie-Vigdis Canet 66             100,00 €            100,00 €  

    
            800,00 €  

  

Aide - Collectif Regional NATATION COURSE 2013 
NOM Prénom club Epreuve podium Montant Total 

XAVIER Léa ASPTT 50 BR ARG         650,00 €    

LAGAGNIER Amandine ASPTT             400,00 €    

PERDU Baptiste ASPTT             400,00 €     1 450,00 €  

FERRARI Geoffrey Canet 66             600,00 €    

BIEHLMANN Emeline Canet 66 400 4N ARG         470,00 €    

VAQUETTE Mathilde Canet 66             400,00 €     1 470,00 €  

MROWINSKI Romain CN Ales             600,00 €    

MELLINAS Alexis CN Ales 200 pap BR         550,00 €    

SCORDIA Mélina CN Ales 100 PAP BR           75,00 €    

SCORDIA Mélina CN Ales 100 PAP BR         500,00 €    

MROWINSKY Romain CN Ales 200 NL ARG         150,00 €     1 875,00 €  

CASSIGNOL Océane CN Béziers             100,00 €        100,00 €  

GUERERO Quentin Grd Narbonnes T 50 BR OR         150,00 €        150,00 €  

BAUDRY Andréa MANUC             600,00 €    

WILLIAMS Adeline MANUC             600,00 €    

AUNE Marie MANUC             500,00 €    

LACOMBE Zoé MANUC             400,00 €    

AUNE Romain MANUC             100,00 €     2 200,00 €  

WENZEL Lucas MPN 200 PAP ARG         500,00 €        500,00 €  

CHATELAIN Yannick NIMES             600,00 €    

RONDAN Arnaud NIMES 400 4N OR         850,00 €    

CHATELAIN Yannick NIMES 200 4N BR         100,00 €    

ROUX Charlie NIMES             400,00 €     1 950,00 €  

BABOU Fanny St Esteve 100 BR ARG         800,00 €    

ALBERT Pauline St Esteve 200 Dos BR         475,00 €     1 275,00 €  

     
   10 970,00 €  

   

Aide au Collectif NATATION SYNCHRO - Saison 2012/2013 
Nom Prénom Club Objet  Montant    Total  

GACHON  Alizée CN Saint Cyprien Equipe de France Espoirs             200,00 €   

SLONINA Abbygaelle CN Saint Cyprien Equipe de France Juniors             200,00 €   

DRAI Salyn CN Saint Cyprien Sélection IR             100,00 €            500,00 €  

CODOMINE Erine DC Sète Equipe de France Espoirs             200,00 €   

BENEZET Lucie DC Sète Equipe de France Juniors             200,00 €   

JOUVENEZ May DC Sète Equipe de France Seniors             200,00 €   

CHAFES  Camille DC Sète Sélection IR             100,00 €            700,00 €  

BELDA Séverine Montpellier Synchro Sélection IR             100,00 €   

MALOUM Eva Montpellier Synchro Sélection IR             100,00 €   

KSCHONSAK Wyona Montpellier Synchro Sélection IR             100,00 €   

BARRERE Justine Montpellier Synchro Sélection IR             100,00 €            400,00 €  

            1 600,00 €   

 



  

Aide au Collectif WATER-POLO - Saison 2012/2013 
Nom Prénom Club Objet  Montant    Total  

PEISSON Mathieur Montpellier WP Qualification CE             400,00 €            800,00 €  

SAUDADIER Rémi Montpellier WP Qualification CE             400,00 €   

BONNIOU Maël DFC Sète France juniors 17 ans             200,00 €   

AVENA Théo DFC Sète France juniors 17 ans             200,00 €   

DOCARMO Denis DFC Sète France juniors 17 ans             200,00 €            600,00 €  

            1 400,00 €   

 
5.- Ristourne sur les engagements des compétitions nationales en 50m  organisées en Languedoc-
Roussillon 
 En natation course, afin de diminuer les frais des engagements aux compétitions Meeting 
Nationaux, de classements et N2 en bassin de 50m, une ristourne d’un montant de 2,00 € a été 
reversée aux clubs régionaux respectant les valeurs régionales et fédérales. Le montant ainsi réglé 
est de 4.704,00 €. 

En Water- polo payé 8.000,00 € correspondant à  2 engagements  Pro A (promesse 2012 
réalisée  en 2013)  
 Montant totale de l’aide : 12.704,00 € 
 
6.- Participation financière du comité aux clubs supports organisant des compétitions nationales et 
interrégionales. 

En Natation course :  

Club Compétitions  Total  

Montpellier MANUC IC + CIR + MN + N2     1 750,00 €  

NC Nîmes MN        500,00 €  

CNC Alès IC + CR Hiver        500,00 €  

Canet 66 Natation IC + Maitres et Eau libre + CR été     1 050,00 €  

  
    3 800,00 €  

En Natation Synchronisée : Aide direct ou indirecte aux organisations des compétitions 
nationales et interrégionales d’un montant de 14.303,63 € 

En Water-Polo : Aides aux organisations d’un montant de 3.500,00 € qui correspond aux 
participations tour de coupe d’Europe club et coupe de France des régions de water-polo. 

En Eau Libre : une dépense d’environ 450,00 € pour frais de COMEN à Sète et de 
Championnats de France à Canet. 

Le montant total de l’action est de : 21.596.88 € 
 
7.- Retour aux clubs aide à l’encadrement 
 Retour aux clubs d’un montant de 2300,00 € pour prêt de cadre pour encadrement de stages 
et sélections. 
Prénom et Nom Stages et Sélections Club   Montant  
Cyril GUALBERT Coupe de France des Régions  à Toulouse Canet 66 200,00 € 

Damien GUICHARD Coupe de France des Régions  à Toulouse CN Lunel 200,00 € 

Julien BONGIBAULT Coupe de France des Régions  à Toulouse Montpellier UC 200,00 € 

Yannick JAOUEN Coupe de France des Régions  à Toulouse DFC Sète 200,00 € 

Bénédicte METIVIER Stage et Gala Natation Synchro au Boulou DC Sétois 200,00 € 

Maud BROUILLON Stage et Gala Natation Synchro au Boulou NC Nîmes 200,00 € 

Corinne BLONDEL Stage et Gala Natation Synchro au Boulou DC Sétois 200,00 € 

Christophe PELLE Stage et Coupe de France des Régions Estivale à  Souillac AN Saint Gilles 200,00 € 

Nicole DUMOTIER Stage et Coupe de France des Régions Estivale à  Souillac SO Bagnols sur Cèze 200,00 € 

Agathe FREMEAUX Inter Zone Water-Polo - 3 étapes de la Coupe Méditerranée- 
Coupe de France des Régions et Stages 

DC Sétois 300,00 € 

Yvan CHABOUD Sélection Water-Polo filles et garçons  DFC Sète 200,00 € 

 
A l’attention des clubs labellisés 
Aux actions de labellisation « ristourne sur les engagements et encadrement » est ajoutée la somme 
de 13.740.00 € aux clubs labellisés comme présenté l’an dernier en assemblée générale à Sète,  
répartie de la manière suivante : 
A) Labellisation - Participation Label aide aux déplacements 
 Calculer sur la base suivante pour les clubs Animation : 250.00 €, Développement : 500.00 € 
et Formation : 700.00 € 



  

 
Club Label régional  Observation  

SO Bagnols sur Cèze Animation                   250,00 €  

AS Cournonterral Animation                   250,00 €  

CN Lunel Développement                   500,00 €  

Synchro 66 Développement                   500,00 €  

ASPTT Montpellier Formation                   700,00 €  

Montpellier Synchro Formation                   700,00 €  

NC Nîmes Formation                   700,00 €  

CNC Alès Formation                   700,00 €  

Canet 66 Natation Formation                   700,00 €  

CN Saint Cyprien Formation + label National                   700,00 €  

  
               5 700,00 €  

B) Labellisation - participations aux résultats régionaux, IR et Nationaux 
 Calculer sur une base de participation de 30.00 € par nageurs participants aux compétitions 
nationales et de 15.00 € par nageurs participants aux compétitions interrégionales en 2013. 
 
Club Label régional  Nbre participants  

SO Bagnols sur Cèze Animation                     90,00 €  

AS Cournonterral Animation                     90,00 €  

CN Lunel Développement                   315,00 €  

Synchro 66 Développement                   300,00 €  

ASPTT Montpellier Formation                1 230,00 €  

Montpellier Synchro Formation                   900,00 €  

NC Nîmes Formation                1 305,00 €  

CNC Alès Formation                   960,00 €  

Canet 66 Natation Formation                1 410,00 €  

CN Saint Cyprien Formation + label National                1 440,00 €  

  
               8 040,00 €  

C) Labellisation - participation à la formation 
 Cette aide sera mise en application l’an prochain selon les moyens financiers du comité. 
 
A l’attention des départements 
Un montant de 13.618,80 € correspondant à : 
1.- Participation financière issue des ressources sur les licences 

Département Aide 
AUDE                               1 288,90 €  

GARD                               3 245,20 €  

HERAULT                               4 155,50 €  

LOZERE                                  201,80 €  

PYRENEES ORIENTALES                               1 527,40 €  

Total                            10 418,80 €  

2.- Aide à la participation à la coupe de France des départements benjamins 
 Une participation d’un montant de 800.00 € a été versée en 2013 aux départements suite à 
leur déplacement à la coupe des départements soit 3.200,00 €. 
 

3.- Communication  
 

 Présenter nos actions sous forme de graphes 

 Demander aux clubs et comités départementaux de bien vouloir faire figurer les aides 
régionales très visiblement dans leurs comptabilités respectives. 

 Demander aux départements et à la commission coopération interne de diffuser, 
communiquer afin d’agir pour créer un environnement favorable au développement de la 
labellisation et créer la cohésion à tous les niveaux. 

 Répondre aux attentes des différents acteurs de terrain en valorisant les services aux clubs 
affiliés labellisés afin de fédérer d’avantage 

Rappel :  L’éveil aquatique 0-6 ans, l’Ecole de Natation Française, le Nagez Forme Santé, l’Aquaform, 
le Nagez Grandeur Nature, l’Opération Savoir Nager sont autant de programmes et d’activités qui 
permettent l’accueil de tous au sein des clubs FFN. 

 
La séance est levée à 12 heures 40 


